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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION D’EPINAL

DECISION DU PRESIDENT

Service : BMI

N°2022/460

Contrat de prestations de services

Monsieur le Président,
Vu larticle L 5211-10 du Code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération du 16 juillet 2020 relative a la délégation du Conseil
Communautaire au Président,

DECIDE

Article 1 : D’approuver avec le prestataire LA POSTE - 5 allée des Tilleuls - BP 51001
- 88050 EPINAL CEDEX 09, le contrat relatif a l’abonnement boite postale Flexigo,
renouvelable, dont le paiement se fera sur présentation d’une facture :

Montant annuel de la prestation pour 2023 : 99 € HT.
Article 2 : De signer le marché correspondant.
Article 3 : Monsieur le Directeur Géneéral des Services et Madame la Trésoriere

Principale sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente
décision.

Epinal, le 24 novembre 2022
_Le President,

Michel HEINRICH



